
DÉPARTEMENT DU JURA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIE
de

BOIS D'AMONT
39220

ARRETE

DE CIRCULATION

LE MAIRE de Bois d'Amont,

VU la loi n"82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L221.L.1à L22L3.6,

VU le Code de la Route, et notamment ses articles R411-8 et 4tL-25,

VU le décret n"86.475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police dans le

département en matière de circulation routière,

VU la circulaire n" 86.230 du 17 juillet l-986 relative à l'exercice des pouvoirs de police par le

Maire, le Président du Conseil Départemental et le représentant de l'Etat dans le département

en matière de circulation routière,

VU l'arrêté du 24 novembre 1-967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,

Vu la demande en date du 26 août 2O25 par laquelle l'entreprise EIFFAGE représentée par M.

BEY Lilian, domiciliée ZA Les Plaines 1,37O rue du L9 mars 1962,39570 Courlaoux, sollicite une

règlementation de la circulation en vu des travaux d'aménagement d'un rond-point, en

agglomération rue des Guinches / rue de Franche-Comté,

ARRETE

Article 1 : -La circulation sera alternée par feux tricolores dans les deux sens de circulation rue

de Franche-Comté du n"1961- (magasin Bi1) au n" 2229 (garage Ozil).

-La circulation sera interdite sauf aux riverains rue des Guinches depuis le n"408

(boulangerie)jusqu'au carrefour avec la rue de Franche-Comté.

Article 2: La pose, le maintien ou le retrait de la signalisation spécifique aux travaux seront

effectués par l'entreprise EIFFAGE.

Article 3 : Le présent arrêté est valable à compter du Ler septembre 2025 pour une durée de

25 jours calendaires.

Article 4 : Le maire, l'entreprise EIFFAGE, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bois d'Amont le 26 août 2025

ffi

Le maire,

Michel PUILLET
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